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Direction de l’Education de la Jeunesse et des Sports 
Service la Jeunesse et des Sports 
DOSSIER DE DEMANDE 

DE SUBVENTION CNDS 2012
ligue, comité régional ou départemental
Nom de votre association : …………………………….

mode d’emploi a l’usage des ligues, 

comités régionaux et departementaux 

Ce dossier permet de déterminer le montant de l’aide attribuée par la Collectivité Territoriale de Corse- Direction de l’Education, de la Jeunesse et des Sports, service de la Jeunesse et des Sports- dans le cadre des dispositifs de financement suivants :


- aide aux ligues et comités régionaux (aide aux structures)

- CNDS

Le conseil d’administration du 16 novembre 2011 du Centre National pour le Développement du Sport a fixé les directives relatives à la répartition de la part territoriale du CNDS 2012 et les actions susceptibles d’être subventionnées à ce titre.
Les crédits délégués à la Collectivité Territoriale de Corse pour 2012 seront répartis de la manière suivante 
DOSSIER  C.N.D.S (dossier à télécharger sur les sites www.corse.fr  et www.croscorse.com )
PARTIE 1 - Fonctionnement (dossier à compléter) :

 Calcul tenant compte du volume d’activité de votre association, notamment le nombre de licenciés compétiteurs, de licenciés de moins de 18 ans, d’éducateurs, d’arbitres, de journées de formations de cadres, de stages de jeunes …
PARTIE 2 – Projet de développement des ligues régionales, Comités Régionaux et Départementaux 
 Vous devrez remplir obligatoirement la PARTIE 2 en précisant les objectifs pour l’année en cours (pour l’olympiade si vous l’avez)
DOSSIER « ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF » (dossier à télécharger sur les sites www.corse.fr  et www.croscorse.com : participation au dispositif de soutien aux activités sportives périscolaires s’inscrivant dans le cadre de l’accompagnement éducatif. Pour bénéficier de renseignements sur cette aide contactez les services de la Collectivité Territoriale de Corse ou le Comité Régional Olympique et Sportif.
Les dossiers de demandes sont à retourner dûment complétés avant la date de rigueur fixée au :
Vendredi 30 mars 2012

- 1 exemplaire à la Collectivité Territoriale de Corse - Direction de l’Education, de la Jeunesse et des Sports, service de la Jeunesse et des Sports– Hôtel de Région – 22 cours Grandval - BP 215 - 20000 AJACCIO Cedex 1.


- 1 exemplaire au  Comité Régional Olympique et Sportif de Corse - Résidence Highland – avenue de Verdun – 20000 AJACCIO.
Aucun dossier ne sera pris en compte après cette date. 
D’autre part tout dossier incomplet vous sera retourné.

Pièces à joindre à votre dossier
□
Un dossier de demande conformément au dossier présenté ci-après ;
□
Le projet de développement de votre association (cf page 2) ;
□
Les calendriers de vos participations aux compétitions de la saison passée et les résultats obtenus ;

□
Un état récapitulatif du nombre de licenciés par club (type de licences, catégories d’âges) arrêté lors de votre dernière assemblée générale ; 
□
Un exemplaire des statuts déposés ou approuvés de l’association, seulement s’ils ont été 

modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale ;

□
Le  justificatif de  l’utilisation des  fonds qui vous ont  été  accordés  au  titre de l’année N-1, via la 

production d’un  compte rendu financier et qualitatif  conforme aux  dispositions de l’arrêté du 

Premier  Ministre  du 11 octobre  2006 (J.O. du 14 octobre 2006) – (cf. modèle ci-joint PARTIE 2

du dossier à remettre dans les six mois suivant la fin de l’exercice) ;

□
Le procès verbal de la dernière assemblée générale incluant le rapport d’activité ;

□
Les comptes annuels (bilan ou compte de résultat et annexes) des deux derniers exercices ;

□
Le budget prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée (page 7)  ;

□
Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de  l’association, vous devez joindre le 

pouvoir de ce dernier au signataire ;

□ 
Dans  tous les cas un R.I.B au nom de l’association (page 11 de ce dossier).
INFORMATIONS PRATIQUES
SIRET

Pour recevoir la subvention, si elle vous est accordée, vous devez disposer d’un numéro Siret

(14 chiffres) qui constitue un identifiant dans vos relations avec les services administratifs. 

Si vous n’en avez pas, il vous faut, dès maintenant, demander ce numéro auprès de 

INSEE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR CORSE

Service SIRENE

13 395 Marseille cedex 10

Demande accompagnée des statuts et copie de l’extrait de parution au JO

Tel : 04 91 17 57 57 ou 04  91 17 58 40
La démarche est gratuite.
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Fonctionnement
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Présentation  - Renseignements administratifs  1.1
Nom de votre association : 


Discipline (s) :


Adresse de correspondance :


Code postal :

Commune :



( Fixe :

( Mobile :



Télécopie ( :

E-mail @ : 



Site internet :                                                                                                                                          

Organigramme:

	
	Fonction
	Nom
	Prénom
	Profession
	Date de naissance
	( 

	B

U

R

E

A

U
	Président
	
	
	
	
	

	
	Secrétaire
	
	
	
	
	

	
	Trésorier
	
	
	
	
	

	C.

A.

(*)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(*) : Conseil d’administration : Indiquer la fonction ou la commission, et le référant.

- Nombre de femmes titulaires d’un mandat : 


Références administratives :
- Fédération d’affiliation :  


- Déclaration en préfecture : le (( (( ((((  à


- Date de publication au Journal officiel : (( (( (((( 

- Numéro SIRET(obligatoire):( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
(Si vous ne disposez pas de ce numéro, voir p. 3 du dossier)
Présentation – Activité et Moyens humains

   1.2

ACTIVITE

	
	Nombre

en Corse du Sud
	Nombre

en Haute Corse
	Totaux régionaux

	Comités départementaux
	
	
	

	Clubs
	
	
	


- Nombre de licenciés (à la dernière assemblée générale) : …………… dont – de 18 ans : ………
MOYENS HUMAINS :   

	
	Nombre

	
	Bénévole(s)
	Salarié(s)

	Entretien
	
	

	Administratif
	
	

	Encadrement sportif
	
	


FORMATION :   

	
	Nombre de jours

de stages réalisés saison passée
	
	
	Nombre de diplômes délivrés la saison passée

	Formation de cadres
	
	
	Diplômes d’Etat
	

	Détection et formation de l’élite
	
	
	Diplômes fédéraux
	

	Formation d’arbitres
	
	
	Diplômes d’arbitrage
	


Budget prévisionnel de l’association

1.3
OU Budget prévisionnel de l’association approuvé par les instances statutaires.

Exercice concernant la période : 


[image: image5.emf]CHARGES

MONTANTS

PRODUITS

MONTANTS

60 - Achat 70 - Ventes produits finis, prestations 

- Achats d'études et de prestations de  - Marchandises

- Achat non stockés de matières et de  - Prestations de services

- Fournitures non stockables (eau, énergie) - Produits des activités annexes

- Fournitures d'entretien et petit équipement

- Fournitures administratives

74 - Subventions d'exploitation

- Autres fournitures - Collectivité Territoriale de Corse

CNDS 

61 - Services extérieurs CNDS accompagnement éducatif

- Sous-traitance générale

Aide aux ligues et comités régionaux

- Locations mobilières et immobilières

Aide à l'acquisition de matériel sportif

- Entretien et réparation

Aide à l'emploi sportif

- Assurances

Corse-Continent

- Documentation

Manifestation sportive

- Divers

Autres

62 - Autres services extérieurs

- Rémunération intermédiaires et honoraires - Conseil Général: 

- Publicité, publications - Commune : 

- Déplacements, missions et réceptions - Autres collectivités:

- Frais postaux et de télécommunication

- Services bancaires - Etat

- Divers - Organismes sociaux

- Fonds européen

63 - Impôts et taxes

- Impôts et taxes sur rémunérations

75 - Autres produits de gestion 

- Autres impôts et taxes - Cotisations

- Autres

64 - Charge de personnel 76 - Produits financiers

Rémunérations du personnel

Charges sociales

77- Produits exceptionnels

Autres charges de personnel - Sur opération de gestion

- Sur exercices antérieurs

65 - Autres charges de gestion

67 - Charges

68 - Dotation aux amortissements 78 - Reprise sur amortissements et 

- Provisions et engagements

TOTAL DES CHARGES 

PREVISIONNELLES

TOTAL DES PRODUITS 

PREVISIONNELS

86 - Emploi des contributions  87 - Contributions volontaires en 

- Secours en nature - Bénévolat

- Mise à disposition gratuite biens et  - Prestations en nature

- Personnels bénévoles - Dons en nature

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS


[image: image14.emf]
                                                [image: image6.emf]


[image: image7.jpg]yoie






Projet de développement
Document à remplir obligatoirement    2.1
(vous pouvez également fournir votre propre document reprenant ces éléments)
PRECISER :
- objectifs pour l’année en cours :……………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
- moyens financiers, humains et matériels :…………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
- résultats quantitatifs et qualitatifs attendus : ………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….
Les axes de développement pourront s’inscrire parmi les thèmes suivants :
- développement de la pratique sportive sur l’ensemble du territoire (création de clubs, soutien aux clubs existants,  actions de promotion…), 
- formation de juges, arbitres et officiels,

- organisation de la filière de haut niveau (détection, stages, sélections…),
- formation des éducateurs et entraineurs, formation des dirigeants, promotion de la santé par le sport et lutte contre le dopage.

Les demandes d’emploi font l’objet d’une demande particulière (dossier sur demande)
Attestation sur l’honneur   




  4

Cette rubrique doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes et ce quel que soit le montant de la subvention sollicitée. 

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, ne pas oublier de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e),…………………………………………………………………………… (Nom et prénom)   

représentant(e) légal(e) de l’association,

( Certifie que l’association est régulièrement déclarée,

( Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant.

( Certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires. 

(Sollicite auprès du CNDS une subvention de : ..…………………….. €
( M’engage conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006, à transmettre un compte–rendu financier dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention aura été attribuée ;
Fait, le__________________


 à________________

Signature : Le Président de l’Association

attention
Toute fausse déclaration est passible des peines prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n°78-17 du 16 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.

[image: image8.emf]



[image: image9.emf]



[image: image10.jpg]yoie




JOINDRE  OBLIGATOIREMENT UN R.I.B

	(Agrafer ou coller ici)




�





�





�





�








Hôtel de Région - 22 cours Grandval- BP 215 – 20187 AJACCIO Cedex 
Tél : 04.95.50.63.57- Fax : 04.95.20.82.65
PAGE  
11
Hôtel de 


_1383373282.xls
Feuil1

		CHARGES		MONTANTS		PRODUITS		MONTANTS

		60 - Achat				70 - Ventes produits finis, prestations service

		- Achats d'études et de prestations de services				- Marchandises

		- Achat non stockés de matières et de fournitures				- Prestations de services

		- Fournitures non stockables (eau, énergie)				- Produits des activités annexes

		- Fournitures d'entretien et petit équipement

		- Fournitures administratives				74 - Subventions d'exploitation

		- Autres fournitures				- Collectivité Territoriale de Corse

						CNDS

		61 - Services extérieurs				CNDS accompagnement éducatif

		- Sous-traitance générale				Aide aux ligues et comités régionaux

		- Locations mobilières et immobilières				Aide à l'acquisition de matériel sportif

		- Entretien et réparation				Aide à l'emploi sportif

		- Assurances				Corse-Continent

		- Documentation				Manifestation sportive

		- Divers

						Autres

		62 - Autres services extérieurs

		- Rémunération intermédiaires et honoraires				- Conseil Général: …………………………………………..

		- Publicité, publications				- Commune : ……………………………………………………

		- Déplacements, missions et réceptions				- Autres collectivités:

		- Frais postaux et de télécommunication

		- Services bancaires				- Etat

		- Divers				- Organismes sociaux

						- Fonds européen

		63 - Impôts et taxes

		- Impôts et taxes sur rémunérations				75 - Autres produits de gestion courante

		- Autres impôts et taxes				- Cotisations

						- Autres

		64 - Charge de personnel				76 - Produits financiers

		Rémunérations du personnel

		Charges sociales				77- Produits exceptionnels

		Autres charges de personnel				- Sur opération de gestion

						- Sur exercices antérieurs

		65 - Autres charges de gestion

		67 - Charges

		68 - Dotation aux amortissements				78 - Reprise sur amortissements et provisions

		- Provisions et engagements

		TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES				TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS

		86 - Emploi des contributions volontaires				87 - Contributions volontaires en nature

		- Secours en nature				- Bénévolat

		- Mise à disposition gratuite biens et services				- Prestations en nature

		- Personnels bénévoles				- Dons en nature

		TOTAL DES CHARGES				TOTAL DES PRODUITS






